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Soucis avec xxxxxxxxxxxx.com

Par lalilitoitoine, le 03/06/2015 à 17:01

Bonjour 
Il y'à un peu plus de 1 mois , nous avons été contacté par xxxxxx.com ,ils nous ont dit qu'une
dizaine d'acheteurs potentiels étaient intéressés par notre maison mais pour être mis en
relation avec ces personnes nous devions payer 95 euros par mois pendant 6 mois, hors au
bout de 3 semaines pas un contact , par la suite nous avons baissé le prix de 45 000 euros
mais toujours rien ... A ce jour nous ne vendons plus et nous ne pouvons pas payer 95 euros
par mois pour rien en sachant que mon mari est le seul à travailler. Ils transmettent notre
dossier aux contentieux . Ont -ils le droit de nous forcer à payer alors que nous ne vendons
plus ? cordialement.

Par serge74, le 03/06/2015 à 17:06

que dit le contrat que vous avez conclu ?
avez-vous une preuve de "ils nous ont dit qu'une dizaine d'acheteurs potentiels étaient
intéressés par notre maison" ?

Par lalilitoitoine, le 04/06/2015 à 17:37

Bonjour et merci d'avoir répondu si vite,

http://www.entreparticuliers.com/groupe/conditions-generales-vente
voici le lien où se trouve notre contrat c'est La formule Vente Premium . Nous n'avons pas lu
car nous avons fait confiance à la conseillère ! nous ne pouvons pas cliquer sur mise en
relation avec les acheteurs potentiel , ça ne marche pas , il y à seulement les statistiques de
consultations ... du coup la preuve , j' en sais rien , encore une fois , cette personne nous à
bien dit clairement au téléphone qu'une dizaines d'acheteurs potentiels étaient intéressés et
que pour être mis en relation il fallait payer ! De toute façon aujourd'hui nous ne vendons plus
pour des raisons économiques . 
Cordialement.
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